
LEXIQUE DU MATÉRIEL À DISPOSITION 
À L’USAGE DES ORGANISATEUR-RICE.S D’ÉVÉNEMENTS 

BAR À TRI
Le bar à tri permet d’obtenir la meilleure qualité de tri dans une manifestation de 
grande envergure. Un personnel formé et compétent gère le retour des déchets 
au comptoir et les place dans les bons conteneurs qui se trouvent dans l’enceinte 
du bar. De ce fait, la récolte des déchets est optimale. 

Cette infrastructure ne peut être déployée que si votre événement répond aux 
critères énoncés dans le formulaire de concept des déchets. 

Le bar à tri doit être déployé sur une surface plane, non meuble, d’une taille 
minimum de 3 mètres sur 6, et être visible par le public. Il comprend une tente 
pour un déploiement en extérieur, et peut également être monté sans tente s’il se 
trouve à l’intérieur d’une grande structure couverte. Un éclairage et un tableau 
électrique font partie de l’équipement.

Le bar à tri est livré avec une remorque de tri contenant le matériel nécessaire : 
des sacs compostables, des poubelles vertes, des sacs transparents, le guide 
mnemotechnique de tri des déchets, des gants, des produits de nettoyage, des 
lampes frontales, etc.).

Attention :
	— Toute utilisation de sacs poubelles noirs est strictement interdite lors des 
manifestations, que ce soit pour équiper un conteneur ou un stand.
	— Les sacs poubelles transparents permettent le contrôle de vérification du tri.

GROUPE DE TRI 
Composé de six conteneurs de 240 litres cha-
cun, le groupe de tri permet de trier les frac-
tions suivantes : les organiques (sacs compos-
tables fournis), le verre, les incinérables, le PET 
(sacs fournis), le papier & carton, l’aluminium 
& fer-blanc (sacs fournis).

CONTENEURS 
Selon la taille de votre événement, vous avez 
la possibilité de moduler le groupe de tri en 
augmentant la taille des conteneurs pour les 
déchets incinérables, le PET, le papier & car-
ton, l’aluminium & fer-blanc. Les conteneurs 
existent en différentes capacités (240 L, 360 L 
et 770 L).

Pour les déchets organiques, nous maintenons 
le conteneur de 240 litres afin d’éviter les dé-
pôts d’autres déchets qui ruinerait la qualité 
du tri.

CHARIOT DE TRI 
Conduit par une personne 
chargée du tri, le chariot de 
tri permet de se déplacer 
dans le périmètre de la ma-
nifestation. Il est fortement 
recommandé de ne pas le 
laisser sans surveillance afin 
d’éviter tout dépôt inappro-
prié qui ruinerait l’effort  
de tri.

Six sections sont à disposi-
tion : les organiques, le verre, 
les incinérables, le PET, le pa-
pier & carton, l’aluminium & 
fer-blanc.


